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qui luî dévoient prerque tous leur entrée au Séminaire,
s'avifcrenc de lui difputcr fa qualité de Dircacur, &
lui oppofercnt celle d'Kvcque : On vient de voir com-
bien peu cette obje^ion étoic fondée.
On peut dire la même chofe de la Confuiration

qu'ils y joignent. Ce n'efl pas qu'on veuille donner
la moindre atteinte aux talons, aux lumières des trois
Jurifcon/ultes qu'ils citent , mais les lumières 6c les
talcns ne mettent pas à l'abri de la furprifc; pour ar-
racher à l'Avocat le plus habile & même le plus in-
tcgrc

, la plus injulK- décifion, il f.'ffît de lui dillimuler
les faits & cacher les titres. Et la hardiclîc, pour ne
rien dire de plus, avec laquelle les Dircdeurs vien-
nent de faire plaider les fauflctés les plus palpables,
montre allez quel ionds on doit faire fur leurs Mé-
moires à confulter, & les Confultations qui les ont
fuivis.

A cette Confuiration , M. l'Evcque de Québec
pourroit en opnofer une de M' le Merre, qui n'a [as
eu moins de réputation que les autres , fur-tout pour
les matières bénéficialcs, & qui a été depuis l'Avocac
des Direétcurs , Qui a perfillé dans fon avis, après avoir
examiné le Mémoire contradidoire des Dircéleurs,
& qui offrit à M. l'Evèque de Québec de faire fouf-
crire fa Confultation par tous les Avocats de Paris

,

même par ceux confultés par les Diredleurs , & qui
avoient été trompés par eux (ajouta-t-il) ; il travail-

loit alors avec M. Nouée, l'un de ces Avocats con-
fultés.

M. Fuet, alc^rs Avocat des Direcfleurs^ Se qui en
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